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PREFET DU HAUT-RHIN

CABINET DU PREFET

Bureau de la sécurité routière

A R R Ê T É du 9 octobre 2018

portant agrément d’un gardien de fourrière

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13 et R.325-12 à 52 ;

VU la  demande  d’agrément  présenté  le  17  novembre  2017  par  M.  Richard  Josseron,  gérant  de
Dépannage Josseron, sis au 35 avenue de Belgique à ILLZACH  (68110) ;

VU    l’arrêté  préfectoral  du 18 décembre 2017 portant  délégation de signature  à Monsieur Emmanuel
COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

VU la visite des installations par les membres de la commission départementale de sécurité routière,
sous-commission « fourrières » effectuée le 5 juillet 2018 ;

VU les compléments apportés par le demandeur, à la suite de la visite sur site, transmis à la préfecture
en date du 31 juillet 2018 ;

VU l’avis des services instructeurs ;

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de conclure que les
garanties de sécurité et de probité requises sont réunies ;

SUR     proposition de M. le sous-préfet, le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

A R R ÊT E

Article  1  er   :  Monsieur  Richard JOSSERON, gérant  du garage  « DÉPANNAGE JOSSERON » sis  au 35
avenue de Belgique à ILLZACH (68110) est agréée en qualité de gardien de fourrière pour automobiles,
pour exécuter le service de mise en fourrière des véhicules et le service de placement à titre conservatoire
des véhicules accidentés et volés, conformément au cahier des charges.

Article 2 : Les installations de la société « DÉPANNAGE JOSSERON »  sise à ILLZACH (68110) sont
agréées pour le service de mise en fourrière et le service de placement à titre conservatoire. 

Article  3 :  Le  présent  arrêté  ne  s’applique  pas  aux  modalités  d’intervention  ou  de  sectorisation  mais
uniquement  aux conditions  de  stockage  et  aux  conditions  administratives  et  matérielles  de  la  mise  en
fourrière.
Article 4 : Les installations sont conformes au dossier de demande d’agrément déposé le 17 novembre 2017
et complété en date du 31 juillet 2018. 
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Elles comportent :
- un espace de stockage intérieur (hall intérieur couvert) de 673 m2, permettant de stocker 75 véhicules 
- un espace de stockage extérieur (emplacement fermé) de 294 m2, permettant de stocker 35 véhicules

En aucun cas, la surface de stockage intérieure, délimitée au moyen de barrières modulables dite «  ERAS »
ne peut être modifiée en fonction des besoins de stockage.

Article 5 : M. Richard JOSSERON s’engage à :

- aviser  le  Préfet  du  Haut-Rhin  de  toute  modification  relative  aux  conditions  de  gestion  et  de
fonctionnement de sa société ;

- de  présenter,  à  toute  réquisition  des  services  de  l’Etat,  le  tableau  de  bord  enregistrant
quotidiennement, le mouvement des entrées et des sorties de véhicules mis en fourrière ;

- de transmettre chaque année au Préfet du Haut-Rhin, le bilan d’activité annuel de la fourrière.

Article 6 :  Le présent  agrément est valable pour une durée de trois ans à compter de la notification du
présent arrêté. L’agrément est personnel et incessible.

A l'issue de la période de trois ans, et sur demande du titulaire de l'agrément, formulée au moins 3 mois
avant  la  fin  de  validité,  il  sera  procédé  à  un  nouvel  examen  du dossier  en  vue  du  renouvellement  de
l'agrément. En cas de manquement aux obligations de gardien de fourrière, l’agrément peut être suspendu ou
retiré à tout moment.

Article 7 : Le contrôle des activités de la fourrière est exercé par le colonel commandant du groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin.

Article 8 : 
 Le directeur de cabinet,
 Les sous-préfets d’arrondissement,
 Le maire d’Illzach,
 Le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
 Le directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire,
transmis au maire d’Illzach et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

Pour le préfet et par délégation,
     Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Emmanuel COQUAND

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour
les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai au -
près de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau dé-
lai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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ARRÊTÉ n°2018-283    du 10 octobre 2018 

autorisant la création d'une chambre funéraire à Issenheim par la société civile immobilière 
dénommée « SCI Weidner» 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-19, 
L.2223-23 et L.2223-38, R.2223-74 et D.2223-80 à D.2223-88 ; 

Vu la demande présentée le 15 mai 2018 et complétée, en dernier lieu, le 2 juillet suivant, par M. 
Christophe Weidner, représentant légal de la société dénommée « SCI Weidner», dont le siège 
social est situé au 12, rue des Peupliers à Issenheim (68500), en vue d’obtenir l’autorisation de 
créer une chambre funéraire à bâtir sur un terrain de 16 ares situé à l’intersection de la RD430 
(« Pénétrante de Guebwiller ») et la RD5 (rue de Soultz – ban communal d’Issenheim), au 
sein d’une nouvelle zone d’activité en cours de création dénommée « Village artisanal  - 
Portes du Florival ». 

Vu l'avis favorable émis par le conseil municipal d’Issenheim, lors de sa séance du 2 juillet 2018, 
portant sur le projet de création de la chambre funéraire précitée ; 

Vu l’avis au public, dont la rédaction a été validée par le préfet, publié dans les journaux les 
« DNA » le 10 juillet 2018 et « Le Paysan du Haut-Rhin » le 13 juillet suivant ; 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) émis à l’unanimité dans sa séance du 4 octobre 2018 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er - Est autorisée la création, par la société civile immobilière dénommée « SCI Weidner » 
représentée par son gérant M. Christophe Weidner et dont le siège social est situé au 12, rue des 
Peupliers à Issenheim (68500), d’une chambre funéraire à bâtir et à aménager sur un terrain nu de 
16 ares situé à l’intersection de la RD430 (« Pénétrante de Guebwiller ») et la RD5 (rue de Soultz), 
au sein d’une nouvelle zone d’activité en cours de création dénommée « Village artisanal  - Portes 
du Florival ».  

Article 2 - L'aménagement de cette chambre se fera conformément aux plans déposés auprès du 
préfet, lors de la demande de création. La chambre funéraire devra répondre, dans sa réalisation, aux 
prescriptions techniques prévues par les articles D.2223-80 à D.2223-88 du CGCT. 



 2

Avant sa mise en exploitation et son ouverture au public, l’exploitant de la chambre funéraire devra 
faire effectuer la visite de conformité prévue à l’article D.2223-87 du CGCT par un organisme de 
contrôle dûment accrédité pour ce type de contrôle, puis obtenir l’habilitation prévue à l’article 
L.2223-23 du même code, pour l’exercice de l’activité intitulée « Gestion et utilisation des 
chambres funéraires ». 

Le futur exploitant de la chambre funéraire devra faire parvenir, dès son adoption définitive, un 
exemplaire signé du règlement intérieur de cet équipement.  

Article 3 - La présente autorisation est accordée sans préjudice de l'application et du respect d'autres 
législations ou réglementations et notamment celles relatives aux règles d'urbanisme (délivrance des 
permis de construire par exemple). 

Article 4 – Toute extension de la chambre funéraire devra faire l’objet d’une éventuelle autorisation 
préfectorale préalable, dans les mêmes formes que la présente autorisation. 

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le maire d’Issenheim sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
admistratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire. 

 

  
Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 

signé 
 
Christophe MARX 

 
 

 

 

 

 

 

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours 
mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX : 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue 
Bruat, BP 10489, 68020 Colmar cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non 
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de 
Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai 
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de 
la décision. 

 

















































PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018 - 1319 du 10 octobre 2018
portant autorisation de défrichement de parcelles boisées

sises à TURCKHEIM

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.341-1 et suivants, R.341-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017 portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018 243-02 du 3 septembre 2018 portant  subdélégation de signature du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu les  instructions  techniques  ministérielles  n°  DGPE/SDFCB/2015-656  du  29  juillet  2015,  
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30 décembre 
2015,

Vu la  demande  d'autorisation  de  défrichement  présentée  par  M Benoît  DIETRICH,  propriétaire  et
mandataire, enregistrée le 10 août 2018 et complétée le 23 août 2018,

Vu l'extrait du plan cadastral des lieux,

Considérant la localisation de la parcelle au sein de la région naturelle des Vosges cristallines,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant l’objet de la  
demande  de  défrichement  justifient  l’application  d’un  coefficient  multiplicateur  de  1  dans  
l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de l’article L.341-6-1° du code forestier,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : 

M Benoît DIETRICH, propriétaire et mandataire, est autorisé à défricher une surface de 0,4927 ha sur la
commune de Turckheim, parcelles cadastrées section 18 n°63, 64, 79, 80 et 81 au lieu-dit «Buchental».

Article 2 :

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée à la réalisation de travaux de reboisement (par plantation
artificielle)  sur  une  surface  de  0,4927  ha  d’un  terrain  déjà  forestier.  Le  demandeur  peut  également
s’acquitter de cette obligation de reboisement en finançant la réalisation de travaux d’amélioration sylvicole
pour un montant mentionné à l’article 3. Le projet de travaux (reboisement ou amélioration sylvicole) sera
préalablement soumis à l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer
dans le Haut-Rhin. Le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la
forêt et du bois la somme mentionnée à l’article 3.

…/...
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Article 3 : 

M Benoît  DIETRICH dispose d’un délai  maximum d’un an à  compter de la présente  notification pour
transmettre à la direction départementale des territoires un acte d’engagement des travaux à réaliser, visés à
l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme de  mille huit cent trois euros
(1 803 €).

Article 4 :

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée à la prise par le bénéficiaire de l’autorisation de toutes les
mesures nécessaires pour limiter les phénomènes d’érosion. Notamment devra être réalisé dans un délai de 2
mois après désouchage l’ensemencement des terrains par des graminées ou des légumineuses.

Article 5 : 

La non réalisation des  travaux prévus à l’article  2 dans un délai  de 5 ans suivant  la notification de la
présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux défrichés.

Article 6 : 

La non réalisation des mesures prévues à l’article 4 entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux
défrichés.

Article 7 : 

Le droit  de défricher ne peut être exercé que pendant 5 ans à compter de la présente autorisation, sauf
prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

Article 8 : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation des bois, ainsi
que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la mairie pendant
2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article 9 : 

Le  directeur  départemental  des  territoires,  le  maire  de  Turckheim sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Turckheim et inséré au recueil des
actes administratifs.

Fait à Colmar, le 10 octobre 2018
Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur,
chef du service eau, environnement

et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018-1303 du 21 septembre 2018

portant application du régime forestier

 à une parcelle appartenant à la commune d’OBERBRUCK

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018 243-02 du 3 septembre 2018 portant  subdélégation de signature du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la commune d’Oberbruck en
date du 15 mars 2018,

Vu l’avis favorable de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Vu le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,
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A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : le régime forestier est appliqué à la parcelle cadastrée section 08 n°9, sur le ban de la commune
d’Oberbruck, au lieu-dit «Gresson le Moyen», pour une surface totale de 4,8430 ha.

Article 2 : Le maire de la commune  d’Oberbruck, le directeur territorial de l'office national des forêts à
Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Mulhouse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie d’Oberbruck et inséré au recueil
des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 21 septembre 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37























































































CENTRE HOSPITALIER
DE GUEBWILLER
2, rue Jean Schlumberger
68504 GUEBWILLER Cedex
Téléphone 03 89 74 78 01 Télécopie 03 89 83 09 48

LE DIRECTEUR DES CENTRES HOSPITALIERS DE COLMAR
ET DE GUEBWILLER

VU le Code de la santé Publique et, notamment, ses articles L6143-7§5, D6143-33, D6143-34 et
D6143-35 ;

VU l’instruction codificatrice n°00-29-M21 du 1er Janvier 2016, et notamment, le 11° alinéa du
chapitre 2 du Tome 3 « Tenue des comptabilités » ;

VU l’Ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de
santé ;

VU l’Ordonnance n°2005-1112 du 1er septembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux
établissements de santé ;

VU le Décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire
des établissements publics de santé et notamment à l’article D6143-33 ;

VU l’Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la Loi n°2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU la Convention de Direction Commune entre le Centre Hospitalier de Colmar, le Centre
Hospitalier de Guebwiller et du Centre Hospitalier de Munster en date du 18 décembre 2015 ;

VU les arrêts du Centre National de Gestion portant nomination des membres de l’équipe de
Direction des Hôpitaux Civils de Colmar, du Centre Hospitalier de Guebwiller et du Centre
Hospitalier de Munster;

VU l’organigramme fonctionnel actualisé entrant en vigueur le 1er septembre 2018, organisant par
pôles fonctionnels la gestion des Hôpitaux Civils de Colmar ;

VU la convention de mise à disposition d’un directeur d’Hôpital, établie entre les Hôpitaux Civils
de Colmar et le Centre Hospitalier de Guebwiller, en date du 25 Janvier 2016 désignant
Madame Sarah GRAVELEAU, Directeur Délégué du Centre Hospitalier de Guebwiller, 

VU la décision des Hôpitaux Civils de Colmar en date du 30 Juillet 2018 portant délégation de
signature, 

VU le remplacement de Monsieur Emmanuel FRITZ par Madame Gaëlle LAINÉ, Attaché
d’Administration Hospitalière, en date du 22 Août 2018,

VU l’information délivrée au Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Guebwiller,

Pasteur - Le Parc - Le Centre pour Personnes Agées
39, avenue de la Liberté - 68024 COLMAR CEDEX

Téléphone 03 89 80 12 00 - Télécopie 03 89 12 42 98



DECIDE

Article 1 :

Délégation de pouvoir est donnée à M. Daniel SCHAEGIS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, chargé
des services économiques au Centre Hospitalier de Guebwiller, à l’effet d’engager et de liquider les
dépenses dans le cadre des attributions réglementaires du comptable matières.

Délégation de signature est donnée à M. Daniel SCHAEGIS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, chargé
des services économiques au Centre Hospitalier de Guebwiller et placé sous l’autorité de Mme Sarah
GRAVELEAU, pour signer en ses lieu et place tous les mémoires, mandats de paiement, titres de
recettes, certification de service fait, ainsi que toutes les pièces justificatives jointes à l’appui des
mandats et tous les actes relatifs à la gestion administrative des services économiques et logistiques,
pour un montant maximum de 10 000 € H.T. et à l’exclusion des marchés publics, contrats et
conventions.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée à Mme Sandra HUSSER, Adjoint des Cadres Hospitaliers,
chargée du service Admission – Caisse au Centre Hospitalier de Guebwiller et placée sous l’autorité
de Mme Sarah GRAVELEAU, à l’effet d’engager et de recouvrer les recettes concernant la
facturation des frais de séjours, la facturation des frais d’hébergement et la facturation des
consultations externes.

Article 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sarah GRAVELEAU et de Monsieur Marc
PEREGO, délégation de signature est donnée à Madame Gaëlle LAINÉ, Attachée d’Administration
Hospitalière, chargée des Ressources Humaines au Centre Hospitalier de Guebwiller, et placée sous
l’autorité de Mme Sarah GRAVELEAU, pour signer en ses lieu et place tout Contrat à Durée
Déterminée n’excédant pas un mois. 

Article 4 :

Délégation de signature est donnée à Monsieur Hervé BARABANT, Cadre Supérieur de Santé au
Centre Hospitalier de Guebwiller, et placé sous l’autorité de Mme Sarah GRAVELEAU, pour signer
en ses lieu et place tous les documents relatifs à l’organisation des stages (y compris les conventions
de stages) prévus dans les cursus de formation, à l’exception des formations organisées dans le cadre
des plans de formation médicale et non médical.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sarah GRAVELEAU et de Monsieur Marc
PEREGO, délégation est donnée à Monsieur Hervé BARABANT pour signer les contrats d’intérim
inférieurs à 8 jours.
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Article 5 :

La présente délégation annule et remplace la précédente délégation en date du 22 Mai 2018 et fera
l’objet d’une publicité par voie d’affichage sur les tableaux d’affichage accessibles au public au sein
des établissements constituant les Hôpitaux civils de Colmar ainsi qu’au Centre Hospitalier de
Guebwiller et par voie de publication au sein du recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Haut – Rhin.

Elle est communiquée au Conseil de Surveillance et transmise sans délai au comptable du Centre
Hospitalier de Guebwiller.

Article 6     :   

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa
notification aux intéressés :

- Par recours gracieux exercé auprès de Madame le Directeur des Centres Hospitaliers de
Colmar et de Guebwiller,

- Par recours contentieux exercé auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg.

Article 7     :   

La présente décision annule et remplace la décision du 3 Août 2018.

Colmar le 24 Septembre 2018,
Le Directeur des Centres Hospitaliers

de Colmar et de Guebwiller,

Christine FIAT
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